
Fiche d’adhésion □         de réactualisation □

COORDONNEES

LIEU DE TRAVAIL

          Résidence administrative (lieu d’affectation)       Lieu d’exercice (si différent de résidence administrative) 

     SITUATION ADMINISTRATIVE

A ____________________________________, le ________ / ________ / ________

Signature

NOM : _________________________________________ Prénom  : ______________________________________

Adresse : _________________________________________________________________________________________

Code postal :  __________________________ Commune  : ___________________________________________

Tél  : __________________________________________________

Adresse mail : _____________________________________________________________________________________

Type __________________________________________

Nom __________________________________________

Rue ___________________________________________

Code postal _____________________________________

Commune ______________________________________

Type ___________________________________________

Nom ___________________________________________

Rue ____________________________________________

Code postal ______________________________________

Commune _______________________________________

* Date d’entrée dans l’éducation nationale : ________/________/________       Actif.ve □    Retraité.e □

Échelon : ________ Indice : ___________  

* NON-TITULAIRE : Contractuel.le □  Vacataire □   AED           □ AESH            □ Autre : ___________________ 

* TITULAIRE  : Classe normale □ Hors classe □ Echelon : ____________

Classe exceptionnelle 1ère classe □ Classe exceptionnelle 2ème classe □

PE / instit □ Certifié.e □ Agrégé.e □ PEPS      □ CPE    □ PLP □

TZR  □ Stagiaire   □

(Discipline.s enseignée.s :) _______________________________________________________________________________

ADJAENES □ SAENES     □ AAENES □ Conseiller Techn Serv Soc □

Médecin     □ Infirmier.re □ Technicien Labo □ Adjoint Technique Labo □

ASSIST. Serv. Social □ Autre : _______________________________________________________________ 

* Temps de service Plein □ Partiel □ Quotité de service : ____________________

Ces informations restent confidentielles. Elles sont 
indispensables pour te joindre et te défendre :D

A QUI REMETTRE CETTE FICHE ?

* A retourner à la CGT Educ’action  par mail  >

TD84@cgteduc.fr +en CC 84@cgteduc.fr

* Ou à envoyer par courrier à CGT EDUC’ACTION 84 >

1 Rue Ledru-Rollin, 84000 Avignon



COTISATION

1 - Montant des cotisations

Pour calculer le montant de votre cotisation vous pouvez consulter les tableaux de cotisations se trouvant à la fin de ce 
document.

2 - Comment payer ma cotisation ? 

Le prélèvement automatique est privilégié car il permet au.à la tésorier.ère d'être soulagé.e de la collecte des 
cotisations. En effet, les paiements en ligne ou par chèque nécéssitent un suivi particulier et des relances régulières de la 
part du.de la trésorier.ère pour faire le suivi des cotisations. 

Contrairement à ce que certains peuvent penser, le prélèvement automatique n’est pas une contrainte. Il peut être 
stoppé sur simple demande d’adhérent. Toutefois il est possible de régler par chèque avec une cotisation trimestrielle ou 
annuelle ainsi qu'en ligne (ecotisation).

Le prélèvement automatique une méthode qui assure au syndicat des rentrées régulières de cotisations sur les 
douze mois de l’année de manière à faire vivre et alimenter l’action, l’information. 

- Pour télécharger le mandat de prélèvement SEPA à renvoyer à td84@cgteduc.fr avec votre fiche d'adhésion (sans 
oublier de joindre votre RIB) : 

D:\CGT\Adhésions Résiliations\MANDAT-SEPA-CGT-EDUC_ACTION-84_1.html

3 - A quoi servent les cotisations ?

La cotisation syndicale versée régulièrement par le syndiqué matérialise son appartenance à la CGT et constitue un 
élément vital au financement de l’activité de toute la CGT, du syndicat qui mène l’action à l’entreprise jusqu’à la 
Confédération. Elle garantit son indépendance à l’égard du patronat et des pouvoirs publics.

Les cotisations syndicales versées volontairement par chaque syndiqué révèlent 3 dimensions qui s’imbriquent :

1. Le paiement de cette cotisation est une affirmation d’appartenance à la communauté de défense que constituent 
les syndiqués, y compris dans la continuité du passage d’actif à retraité. 

2. C’est un investissement qui confère des moyens financiers au syndicat : elles permettent l’indépendance de vie et 
d’action de l’organisation vis-à-vis du patronat, des pouvoirs publics et des collectivités locales. Cette condition 
d’indépendance permet en retour d’être exigeant avec par exemple : les locaux mis à disposition ou les subventions 
en matière de formation syndicale, ainsi que l’accès à la presse et à l’information syndicale. 

3. L’utilisation  de  la  cotisation  permet  la  permanence  de  l’action  de  toutes  les  organisations  confédérées :  le 
syndicat, l’union locale, l’union départementale, la Fédération, la Confédération, les structures UGICT-CGT, … 

La cotisation syndicale a aussi une autre particularité : elle permet de se « compter », de connaître le nombre de 
syndiqués de nos structures. 

Le premier timbre appelé FNI (Fond National Interprofessionnel) est le premier justificatif remis au syndiqué contre 
le paiement de sa première cotisation annuelle. Les FNI alimentent un Fonds de Solidarité financière entre les organisations 
de la CGT. Sa vocation fondamentale contribue à développer l’action, l’implantation, le renforcement de la CGT. Il est utilisé 
aussi pour corriger les inégalités de moyens entre les organisations et pour surmonter les difficultés. Une commission élue 
par le Comité Confédéral National de la CGT assure la gestion de ce fonds.

4 - Crédit d'impôts 

Les cotisations permettent de bénéficier d'un crédit d'impôts égal à 66% du montant de la cotisation. Si vous cotisez 
18 € par mois, vous percevrez un crédit d'impôts de 11,88 €. La cotisation syndicale vous reviendra donc à 6,12 € par mois. 
Si vous optez pour les frais réels, vous déduisez la cotisation totale.

MANDAT-SEPA-CGT-EDUC_ACTION-84_1.html


BAREMES DES COTISATIONS



* AEd et AESH : 4€ /mois (il s'agit d'une cotisation solidaire, possibilité de passer à 1% du salaire sur demande > voir tableau des cotisations).






